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Pour plus d’information sur son fonctionnement, son dimensionnement 
et ses modalités d’entretien, consultez la fiche technique du biofiltre sur 
www.protecteau.be.

Pour un conseil personnalisé de dimensionnement : Prenez contact avec 
un conseiller PROTECT’eau.

Introduction

Le biofiltre est au minimum constitué de 1 à 3 « unités de traitement » de 1m³ 
superposées et remplies d’un substrat organique. 
Pour ne pas avoir à gérer les eaux résiduelles récupérées à la sortie du biofiltre, il est 
possible d’équiper celui-ci de 1 à 3 « unités plantées ». Ces unités supplémentaires, 
permettent d’éliminer les eaux résiduelles par évapotranspiration.

Biofltre sans unité plantée

Biofltre avec unités plantées
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Systèmes de traitement des effluents phytopharmaceutiques

Fonctionnement
Le biofiltre est constitué de 1 à 3 unités fil-
trantes de 1m³ superposées et remplies d'un 
substrat organique composé de 10 % de 
terre de culture, 40 % de terreau /compost 
et 50 % de paille hachée (% en volume). Il 
permet de traiter les eaux faiblement char-
gées en produits phytopharmaceutiques. 

Ces effluents sont collectés au niveau d’une 
aire étanche et sont dirigés vers une installa-
tion de stockage tampon. Les apports d’ef-
fluents dans le biofiltre sont ensuite régulés 
par une pompe couplée à un programma-
teur. Le volume d’effluents introduit quotidiennement dans le système est calculé en divisant par 200* 
la capacité de traitement du biofiltre. 

Une fois répartis à la surface du substrat de l’unité supérieure du biofiltre, les effluents percolent lente-
ment à travers les unités filtrantes. Les substances actives présentes dans l’eau sont alors adsorbées sur 
le substrat organique où elles seront progressivement dégradées par des micro-organismes.

Une partie de l’eau entrant dans un biofiltre est éliminée par évaporation. Les eaux résiduelles récupérées 
à la sortie de l’unité filtrante inférieure du biofiltre sont : 
-  soit stockées en vue d’être appliquées au champ ou sur une surface enherbée ou d'être réutilisées pour 
préparer une bouillie d’herbicide total ;

- soit dirigées vers un réservoir de stockage destiné aux effluents d’élevage ;
-  soit dirigées vers des unités plantées de carex et de saules afin d’être éliminées par évaporation. Par sécurité, 
la première unité plantée doit être constituée de carex plus résistants aux éventuels résidus d’herbicides.

Pour un fonctionnement optimal, il est conseillé d'installer le biofiltre dans un endroit exposé au vent et 
au soleil.

• Capacité de traitement et dimensionnement 
Le biofiltre est dimensionné en fonction de la quantité d’effluents produits sur une année :
- 1 unité filtrante permet de traiter maximum 1500 litres/an
- 1 unité filtrante permet d’évaporer 500 litres/an
- 1 unité plantée de carex permet d’évaporer maximum 500 litres/an
- 1 unité plantée de saules permet d’évaporer maximum 1000 litres/an

Le biofiltre
Catégorie

Dégradation biologique
Principe

Filtration, évaporation et dégra-
dation sur substrat organique

Type d’effluent
Effluents dilués
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Biofiltre avec unités 
filtrantes et récupération 
d'eaux résiduelles

Biofiltre avec unités filtrantes et plantées

*200 = nombre de jours durant lesquels on considère que les micro-organismes du biofiltre sont actifs = nombre de jours où la 
T° > 15° C en Belgique.
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Matériel et coûts

Cuves IBC / GRV 1000 litres noires (avec cadre en tubes d’acier) 
- Le nombre de cuves à prévoir dépend de la quantité d’effluents à traiter 
annuellement ainsi que de la présence ou non d’unités plantées en sortie de biofiltre.
- Afin de permettre l’écoulement des eaux par gravité à l’intérieur du biofiltre, les 
différentes unités de traitement doivent être superposées. 
- Une structure métallique portante (voir page 10) ainsi qu’une palette sous chaque 
unité sont conseillées pour faciliter la manipulation des cuves lors des entretiens 
hivernaux.                                                                                                                                                                                            
- Le gerbage maximum des cuves IBC standard est de 2 sur 1. En l’absence de 
structure métallique portante, il ne faut pas superposer plus de 3 cuves.
- Il est conseillé de choisir des cuves IBC de couleur noire car elles sont plus 
résistantes aux UV. Si vous utilisez des cuves blanches, vous pouvez les recouvrir 
d’une toile noire afin de les protéger.
Par cuve IBC, prévoir :                                                                        [* prix indicatifs HTVA]

2



3



Substrat organique 

Par unité de traitement :     

Pièces Quantité Prix*

Terreau universel (sac de 
70 litres)

5 à 6 sacs
(soit 0.42 m³)

72 €/m³

Paille (Petits ballots) 2 1.75 €/Unité
Terre de culture 160 kg /
TOTAL HTVA 33.74 €
TOTAL TVAC (21%) 40.82 €

Par unité plantée :     

Pièces Quantité Prix*
Terreau universel (sac de 
70 litres)

12 à 13 sacs
(soit  0.91 m³)

72 €/m³

Terre de culture 160 kg /
TOTAL HTVA 65.52 € 
TOTAL TVAC (21%) 79.28 €

Plantations pour un biofiltre composé de 3 unités de traitement et de 3 unités plantées :     

Pièces Quantité Prix*
Laîche des marais (Carex 
acutiformis)

6 plants 3 €/m³

Saule à trois étamines 
(Salix trianda)

12 plants 1.25 €/plant

TOTAL HTVA 33.00 € 
TOTAL TVAC (21%) 40.00€ 
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Couvertures en tôles ondulées pour un biofiltre composé de 3 unités de traitement 
et de 3 unités plantées 

Estimation du coût total d’un biofiltre composé de 3 unités de traitement et de 3 
unités plantées

Pièces €/unité (tvac) €/biofiltre (tvac)
Cuves IBC noires 96.80 € 580.80 €
Accessoires (kit complet) 80.03 € 480.18 €
Substrat organique 360.31 €

Plantations 40.00 €
Couvertures (tôles + bois) 161.22 €
TOTAL TVAC** 1622,51 €

** A ce montant doivent éventuellement être ajoutés : le prix d’une pompe avec 
programmateur, d’une installation de stockage tampon et d’une structure métallique.
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Instructions de montage du biofiltre

Remarque : Les étapes qui concernent uniquement la construction d’un biofiltre 
avec unités plantées sont marquées d’une

1.  Si nécessaire : construire la structure métallique (voir page 10) et la fixer solidement 
au sol ou à un mur.
Au niveau de chaque cuve IBC : 

2.  Retirer les barres de renfort du dessus et découper la partie supérieure à l’aide 
d’une perceuse (trous aux 4 coins) et d’une scie sauteuse ou d’une disqueuse (Voir 
photo A).

3. Percer la paroi à environ 10 cm du fond (voir photo B), à l’aide d’une scie-cloche pour 
perceuse afin d’y installer un passe paroi. Ce trou doit être réalisé du côté opposé à la 
vanne de la cuve. Cette vanne doit rester fermée.

4. Placer le passe paroi PVC (pièce n°1) de part et d’autre du trou (voir photos B et C).

6

5. Coller le tuyau PVC (pièce n°3) au raccord union 2/3 (pièce n°2).
6. A l’intérieur de la cuve, fixer le tube en PVC (pièce n° 2 et n° 3) au passe-paroi. 
Ajouter du téflon (ou produit d’étanchéité filetée) si c’est un embout à visser ou coller 
si c’est un manchon (voir photo C). 

Photo A Photo B

Photo C Utilisation des pièces N° 1, 2 et 3

10 cm



7. Fixer 140 à 150 cm de drain au morceau de tube PVC à l’aide de 3 colliers de serrage. 
Pour ce faire, dénuder temporairement l’extrémité du drain et y réaliser une entaille 
d’environ 10 cm. Cette entaille permet de resserrer le drain autour du tube PVC.   
Replacer ensuite l’enrobage sur le drain et le fixer grâce à un quatrième collier de 
serrage (voir photos D et E). 

8. Fermer l’extrémité du drain, par exemple, en la repliant sur elle-même. Le drain doit 
être bien déployé à travers toute la longueur de la cuve (voir photo F).

9. Dans le fond de chaque cuve, placer une fine couche de chips de coco sur laquelle 
reposera le drain. Recouvrir ensuite le drain avec 70 L (ou 9 kg) de chips de coco (voir 
photo G).

Photo D Photo E

Photo F Photo G
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10. À l’extérieur de chaque unité, à l’aide des pièces N° 4 et 5, fixer une vanne (pièce 
n°7) à laquelle vient se fixer un Té 90° (pièce n° 6) suivi de deux manchons de 
transition (douilles) (pièce n° 8) permettant de fixer les tubes souple PVC (voir photo 
H). Appliquer du téflon (ou produit d’étanchéité filetée) sur chaque pas de vis.

11. Au niveau des unités de traitement, un premier tuyau PVC souple transparent  
Ce tuyau permettra de s’assurer que le biofiltre n’est pas sur- ou sous-alimenté et 
d’observer une éventuelle différence de niveau marquée entre les cuves, signe d’une 
possible obstruction.

Un deuxième tuyau PVC souple transparent (voir photo I) permet aux effluents de 
s’écouler vers la cuve suivante. Selon la position de la cuve et le type de biofiltre, ce 
tuyau doit aller soit vers la cuve de traitement inférieure (longueur du tube : ± 3.5 à 4.5 
mètres) soit vers la première cuve plantée (longueur du tube : 1.5 à 2 m).

Au niveau des unités de traitement qui ne sont pas reliées aux unités plantées : 

- Ce tuyau doit être fixé au cadre de la cuve, au moyen de colliers Colson noirs, 
en créant une boucle de manière à maintenir en permanence 20 à 30 cm d’eau à 
l’intérieur de celle-ci et garder le substrat toujours humide.

- Le reste du tuyau (au moins 1,3 m) est déroulé sur le substrat de la cuve suivante 
(photo J). Des perforations seront pratiquées sur la longueur de ce tuyau (4 trous de 3 
mm, tous les 10 cm) de manière à permettre une bonne répartition des effluents à la 
surface du substrat et ainsi d’éviter la création d’un chemin d’écoulement préférentiel 
qui permettrait aux effluents de traverser la cuve sans être retenus par la matière 
organique.

Photo H

4 1

5
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- L’extrémité du tuyau doit être bouchée ou repliée sur elle-même pour que l’effluent 
s’écoule par les perforations.  

12. La première unité plantée est raccordée à l’unité de traitement inférieure du 
biofiltre au moyen d’un tuyau en PVC souple. Elle est également raccordée à l’unité 
plantée suivante au moyen d’un tube PVC souple de 2 m mais cette fois, par sa base 
(sans boucle).

La répartition des effluents dans les unités plantées répond ainsi au principe des vases 
communicants selon lequel un liquide homogène remplissant plusieurs récipients 
reliés entre eux à leur base s’équilibre à la même hauteur dans chacun d’eux.

13. La dernière unité plantée n’est reliée qu’à l’unité plantée précédente. Au 
niveau de cette unité, un second tuyau PVC souple est à nouveau utilisé pour contrôler 
le niveau d’eau. Il sera fixé verticalement au cadre de la cuve à l’aide de colliers Colson 
noirs. Longueur du tuyau : ± 1,5 m.

Photo I Photo J

20 - 30 cm

1er  tuyau

2ème  tuyau
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14. Préparer le substrat organique et remplir les cuves IBC

• Pour les unités de traitement 

Dans une mélangeuse à aliments, une bétonnière ou encore à la main, préparer un 
mélange homogène de paille grossièrement hachée, de terre provenant d’une parcelle 
cultivée de l’exploitation et de terreau universel ou de compost selon les proportions 
(exprimées en volume) suivantes : 

 • 10 % de terre de culture
 • 40 % de terreau universel ou de fumier composté 
 • 50 % de paille grossièrement hachée

Photo K

En poids cela correspond à environ 160 
kg de terre, 120 kg de fumier composté 
et 25 kg de paille.

Dans l’unité de traitement supérieure 
du biofiltre, la paille peut être remplacée 
par des chips de coco de manière à 
améliorer la répartition de l’humidité 
dans le substrat. 

• Pour les unités plantées 

Préparer un mélange homogène de terre provenant d’une culture de l’exploitation 
et de terreau universel ou de fumier composté selon les proportions (exprimées en 
volume) suivantes : 
 • 10 % de terre de culture
 • 90 % de terreau universel ou de fumier composté
En poids cela correspond à environ 160 kg de terre, 270 kg de fumier composté.

15. Refixer les barres de renforts au-dessus des unités de traitement.

16. Superposer les unités de traitement ou les disposer sur la structure métallique 
portante, à l’aide d’un chariot élévateur.



17. Disposer les tuyaux de répartition (les tuyaux perforés) au-dessus des cuves de 
traitement, le plus horizontalement possible, de manière à permettre une bonne 
répartition des effluents à la surface du substrat organique. Il est par exemple possible 
de les déposer sur le substrat (si celui-ci est bien plat) ou encore de les fixer aux barres 
de renforts au moyen de colliers Colson noirs.

18.  Installer les cuves « plantées » les unes à côté des autres, à côté de la tour de 
traitement. 

Relier les unités plantées entre-elles comme décrit aux étapes 12 et 13. 

19. Placer vos plantes dans les unités plantées.

Planter 6 plants de laîche des marais (Carex acutiformis) dans la première unité et 6 
plants de saule à trois étamines (Salix trianda) dans chacune des deux autres unités.

20. Afin d’empêcher l’introduction d’eau de pluie dans le biofiltre, installer un toit au-
dessus de la tourelle des unités de traitement ainsi qu’au-dessus des unités plantées. 
Ce toit peut être construit avec de la tôle ondulée (pièce n°14) et des chevrons en bois 
(pièce n°15) ou en acier.

Source :  Inagro
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Construction d’une structure métallique portante pour 
les unités de traitement

Matériel : 

• Tubes d’acier de section carrée de 70 par 70 mm et de 5 mm d’épaisseur
• Barres de renfort en acier plat 20mm et de 5 mm d’épaisseur
• Tôle ondulée ou autre matériau pouvant servir de toiture. 



PROTECT’eau
Avenue de Stassart, 14-16            
5000 Namur  
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085 84 58 57
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